
Annexe N°l
CONDITIONS GENERALESD'APPLICATION

Article L. 121-20 code de la consommation:
Le consommateur dispose d'un délai de sept jours francs pour exercer son droit de rétractation sans avoir à
justifier de motifs ni à payer de pénalités, à l'exception. le cas échéant, des frais de retour, Le consommateur
peut déroger à ce délai au cOS'où il ne pourrait se déplacer et où simultanément il aurait besoin de faire appel
à une prestation immédiate et nécessaire à ses conditions d'existence. Dans ce cos, il continuerait à exercer
son droit de rétractation sans avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalités.
Le délai mentionné à l'alinéa précédent court à compter de la réception pour les biens ou de l'acceptation de
l'offre pour les prestations de services.
Lorsque les informations prévues à l'article L 121-19 n'ont pas été fournies, le délai d'exercice du droit de
rétractation est porté à trois mdis. Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations intervient dans les trois mois
à compter de la réception des biens ou de l'acceptation de l'offre, elle fait courir le délai de sept jours
mentionné au premier alinéa.
Lorsque le délai de sept jours expire un samedi. un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au
premier jour ouvrable suivant.

Article L 121-21 code de la consommation:
"Est soumis aux dispositions de la présente section quiconque pratique ou fait pratiquer le démarchage, au
domicile d'une personne physique, à sa résidence ou à son lieu de travail. même à sa demande, afin de lui
proposer l'achat. la vente, la location, la location-vente ou la location avec option d'achat de biens ou la
fourniture de services. Est également soumis aux dispositions de la présente section le démarchage dans les
lieux non destinés à la commercialisation du bien ou du service proposé et notamment l'organisation par un
commerçant ou à son profit de réunions ou d'excursions afin de réaliser les opérations définies à l'alinéa
précédent:'

Article L121-23 code de la consommation:
Les opérations visées à l'article L. 121-21 doivent faire l'objet d'un contrat dont un exemplaire doit être remis au
client au moment de la conclusion de ce contrat et comporter, à peine de nullité, les mentions suivantes;
1° Noms du fournisseur et du démarcheur;
2° Adresse du fournisseur;
3° Adresse du lieu de conclusion du contrat;
4° Désignation précise de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services proposés;
5° Conditions d'exécution du contrat. notamment les modalités et le délai de livraison des biens, ou
d'exécution de la prestation de services;
6° Prix global à payer et modalités de paiement; en cos de vente à tempérament ou de vente à crédit. les
formes exigées par la réglementation sur la vente à crédit, ainsi que le taux nominal de l'intérêt et le taux
effectif global de l'intérêt déterminé dans les conditions prévues à l'article L 31
7° Faculté de renonciation prévue à l'article L 121-25, ainsi que les conditions d'exercice de cette faculté et,
de façon apparente, le texte intégral des articles L 121-23, L 121-24, L 121-25 et L. 121-26.

Article L121-24 code de la consommation:
Le contrat visé à l'article Ll21-23 doit comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l'exercice de la
faculté de renonciation dans les conditions prévues à l'article L 121-25. Un décret en conseil d'état précisera les
mentions devant figurer sur ce formulaire. Ce contrat ne peut comporter aucune clause attributive de
compétence. Tous les exemplaires du contrat doivent être signés et datés de la main même du client.

Article L121-25 code de la consommation:
Dans les sept jours, jours fériés compris, à compter de la commande ou de l'engagement d'achat, le client a la
faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. Si ce délai expire normalement un
samedi. un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. Toute
clause du contrat par lequel le client abandonne son droit de renoncer à sa commande ou à son
engagement d'achat est nulle et non avenue. Le présent article ne s'applique pas aux contrats conclus dans
les conditions prévues par l'article L 121-27

Article L121-26 code de la consommation:
Avant l'expiration du délai de réflexion prévu à l'article L 121-25, nul ne peut exiger ou obtenir du client.
directement ou indirectement, à quelque titre ni sous quelque forme que ce soit une contrepartie quelconque
ni aucun engagement ni effectuer des prestations de services de quelque nature que ce soit.
Toutefois la souscription à domicile d'abonnement à une publication quotidienne et assimilée au sens de
l'article 39 bis du code général des impôts, n'est pas soumis aux dispositions de l'alinéa précédent. dès lors que
le consommateur dispose d'un droit de résiliationlpermanent sans frais ni indemnités, assorti du remboursement
dans un délai de 15 jours des sommes versées bu prorata de l'a durée de l'abonnement restant à courir. En
outre les engagements ou ordres de paiement ne doivent pas être exécutés avant l'expiration du délai prévu
à l'article L 121-25 et doivent être retournés au co sommateur dans les 15 jours qui suivent sa rétractation.
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Article L.122-8 code de la consommation:
Quiconque aura abusé de la faiblesse ou de l'ignorance d'une personne pour lui faire souscrire, par le moyen
de visites à domicile, des engagements au comptant ou à crédit sous quelque forme que ce soit sera puni
d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 9146.94 euros ou de l'une de ces deux peines
seulement, lorsque les circonstances montrent que cette personne n'était pas en mesure d'apprécier la portée
des engagements qu'elle prenait ou de déceler les ruses ou artifices déployés pour la convaincre à y souscrire,
ou font apparaître qu'elle a été soumise à une contrainte (Les mêmes dispositions sont applicables pour les
articlesL 1.122-9,L 1.122-10, article L 1.122-11).

Article L 122-9 code de la consommation:
Les dispositions de l'article L. 122-8 sont applicables, dans les mêmes conditions, aux engagements obtenus:
1° Soit à la suite d'un démarchage par téléphone ou télécopie;
2° Soit à la suite d'une sollicitation personnalisée, sans que cette sollicitation soit nécessairement nominative, à
se rendre sur un lieu de vente, effectuée à domicile et assortie de l'offre d'avantages particuliers;
3° Soit à l'occasion de réunions ou d'excursions organisées par l'auteur de l'infraction ou à son profit;
4° Soit lorsque la transaction a été faite dans des lieux non destinés à la commercialisation du bien ou du
service proposé ou dans le cadre de foires ou de salons;
5° Soit lorsque la transaction a été conclue dans une situation d'urgence ayant mis la victime de l'infraction
dans l'impossibilité de consulter un ou plusieurs professionnels qualifiés, tiers ou (au) contrat.

Art. L. 122-10 code de la consommation:
Les dispositions des articles L. 122-8 et L. 122-9 sont applicables à quiconque aura abusé de la faiblesse ou de
l'ignorance d'une personne pour se faire remettre, sans contreparties réelles, des sommes en numéraire ou par
virement, des chèques bancaires ou postaux, des ordres de paiement par carte de paiement ou carte de
crédit, ou bien des valeurs mobilières, au sens de l'article 529 du Code civil.

Art. L. 122-11 code de la consommation:

Les infractions aux dispositions de la présente section peuvent être constatées et poursuivies dans les conditions

fixées par les articles 45, premier et troisième alinéas, 46, 47 et 52 de l'ordonnance n° 8661243 DU 1
er

décembre
1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence.
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